
MENUS DU MOIS D’AVRIL 2024 

 LUNDI  MARDI 2 MERCREDI 3 JEUDI 4 VENDREDI 5 
 Friand au fromage 

Poisson meunière 

Haricots plats  
F 

Compote  

Tzatzíki  

Boulettes de bœuf  

 Semoule  
F 

Fruits au sirop 

Salade de pates  

Navarin d’agneau  

Printanier  

F  
Dessert de Pâques 

Salade mexicaine  

Tortellini ricotta épinard  
F 

Fruit 

LUNDI 8 MARDI 9 MERCREDI 10 JEUDI 11 VENDREDI 12 
Salade de tomate basilic  

Jambon 
Pâtes 

F  
Fruit au sirop 

Céleri rémoulade  

Couscous de légumes  
F 

Glace 

Salade verte au fromage  

Poulet basquaise  

Riz  
Fruit 

Salade de pdt  

Veau marengo  

Haricots verts  
F blanc à la crème de 

marron et cigarette russe 

Macédoine de légumes  

Poisson frais en sauce  

Blé  

F  
Fruit 

LUNDI 15 MARDI 16  MERCREDI 17 JEUDI 18 VENDREDI 19 
Accras de morue 

Steak haché  

Poêlée de légumes  

F  
Fruit 

Tarte fine tomate moutarde  

Saucisse  

Lentilles  
F 

Fruit 

Pizza au fromage  
Agneau au curry  

Carottes épicées  
 

Compote 

Pomelos 

Poisson rôti  
Pomme noisette 

Picodon  
Poire chocolat amande 

Salade de pois chiches  

Omelette  

Petits pois  

F  

Pâtisserie  
LUNDI 22 Mardi 23 MERCREDI 24 JEUDI 25 VENDREDI 26 

         Salade de lentilles  
Œufs durs  

Florentine  
F 

Fruit 

Salade de tomate mozza  

Poulet rôti  
Rösti de pdt 

 

Compote  

Endives au bleu  

Calamar à la bisque  

Riz  
 

Fruit au sirop 

Tarte au fromage  

Bourguignon  

Carotte  
 

Fruit 

Pique-nique 

 
F= Fromage ou produit laitier 

Label 
rouge 

Produit issu 

de 

l’agriculture 

biologique       

Indication 

géographique 

protégée   

Appellation 

d’origine 

contrôlé 

Appellation 

d’origine 

protégé 

Les plats suivis 

d’une toque sont 

préparés sur 

place par 

l’équipe de 

restauration 

 
Nos préparations peuvent contenir les allergènes suivants : lait, gluten, œuf, sulfites, moutarde, fruit à coque, sésame, soja, cèleri, arachide, poisson, crustacés, lupin, mollusque. Pour toutes 
questions relatives aux allergènes, se rapprocher de l’équipe de cuisine. La commune se réserve le droit de modifier le menu en fonction des arrivages et des contraintes du marché, tout en 
respectant l’équilibre nutritionnel.  

 

 

Aucun autre plat que ceux prévus au menu du jour ne sera servi ou ne pourra être apporté par les enfants ou leurs parents sur le lieu de restauration quelle qu’en soit la raison. 

 


